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Résumé- Le mamba noir Dendroaspis polylepisest un serpent commun dans les savanes de l’est et du
sud du continent africain mais rarement signalé en Afrique de l’Ouest. La connaissance de ses carac-
tères méristiques dans cette partie de l’Afrique reposait jusqu’ à présent sur seulement quatre exem-
plaires étudiés, dont trois fortement mutilés. Nous décrivons dans cette note une série de quatorze spé-
cimens du Sénégal et de Guinée. Ils sont remarquables par leur grand nombre de sous-caudales qui
dépasse les valeurs moyennes observées ailleurs en Afrique et par leur nombre élevé de ventrales qui
les séparent nettement des populations d’Afrique de l’Est. La question du statut des populations ouest-
africaines est discutée.

M o t s - c l é s: Serpents, Afrique, Sénégal, Guinée, Mamba noir, Elapidae, D e n d roaspis polylepis.

Summary - On the Black Mamba Dendroaspis polylepis(Serpentes: Elapidae) in West Africa. The
Black Mamba D e n d roaspis polylepis is a common snake in savannah areas of Eastern and Southern
Africa but is rarely reported in West Africa. Until present, published meristic data for this species in
West Africa were available only for four specimens, three of them being mutilated. Here we describe a
collection of fourteen specimens from Senegal and Guinea. They are remarkable by their large number
of subcaudals which exceeds the average values observed elsewhere in Africa, and by their large num-
ber of ventrals which is higher than in East-African populations. The status of West African populations
is discussed.
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I. INTRODUCTION

La présence de D e n d roaspis polylepisG ü n t h e r, 1864 en Afrique de l’Ouest est connue

depuis la capture d’un premier spécimen en 1954 à Bambilor, au Sénégal, à une trentaine de

kilomètres à l’est de Dakar (Villiers 1954). Cette espèce n’était alors signalée que de l’autre

extrémité du continent africain, de l’Afrique de l’Est à l’Afrique du Sud. Cette première cap-
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ture à proximité de Dakar fut initialement accueillie avec un certain scepticisme, une intro-

duction accidentelle par voie maritime ou aérienne paraissant possible, malgré la mention

dans le même article de l’existence d’un autre spécimen, non conservé, qui avait été capturé

onze ans auparavant dans cette même région du Sénégal (Villiers 1956, Hakansson & Mad-

sen 1983). En 1956, un nouveau spécimen fut capturé à Sangalkam, établissant ainsi définiti-

vement la présence de D. polylepisdans la région de Dakar (Villiers 1956). Ces spécimens

furent longtemps les seuls connus d’Afrique de l’Ouest, ceci jusqu’aux travaux de Roman

(1973, 1976) au Burkina-Faso, qui rapporta successivement la capture de deux mambas noirs

dans le sud du pays, à Mangodara et à Létiéfesso.

Ces quatre spécimens du Sénégal et du Burkina-Faso, dont trois étaient plus ou moins

fortement mutilés (sous-caudales incomplètes dans trois cas, ventrales et dorsales dans un

cas) demeurent actuellement les seuls d’Afrique de l’Ouest pour lesquels des comptes

d’écailles ont été publiés. Les mentions ultérieures de D. polylepisen Afrique de l’Ouest sont

restées peu nombreuses et souvent non étayées par des spécimens gardés en collection.

Dupuy (1973) indique pour le Sénégal que “ la présence du mamba noir est signalée depuis

1973 dans la végétation arborée qui borde les marigots du mont Assirik”  dans le Parc natio-

nal du Niokolo-Koba et que cette espèce aurait été “observée à diverses reprises”  dans le

Parc national de Basse-Casamance. Courtois &  Chippaux (1977) mentionnent pour la pre-

mière fois l’existence de D. polylepisen Côte d’ Ivoire, à partir d’un spécimen provenant de

la région de Bouna, dans le nord du pays, à proximité des sites de capture des deux spéci-

mens burkinabés, mais ne décrivent pas les caractéristiques de ce spécimen. Une autre captu-

re dans cette même région de Côte d’ Ivoire est mentionnée par Föhrenbach (1982). En

Afrique centrale, la présence de D. polylepisn’a été établie que récemment, par Stark (1986)

et par Lebreton & Chirio (2004) pour le Cameroun, et par Joger (1990) pour la République

Centrafricaine. Dans ce dernier pays, les collectes récentes de Chirio (non publiées par l’au-

t e u r, mais inclues dans la carte de répartition de Chippaux, 2001) montrent une large réparti-

tion de D. polylepis.

Dans ce travail, nous présentons une description des caractères de l’écaillure de quatorze

spécimens du Sénégal et de Guinée. La comparaison avec les données de la littérature sur

D. polylepisen Afrique de l’Est et en Afrique du Sud montre plusieurs différences qui soulè-

vent la question du statut des populations ouest-africaines de mambas noirs.
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II. ÉTUDE SYSTÉMA TIQUE

Les quatorze spécimens étudiés sont répartis en onze mâles et trois femelles (Tab. I). Le

plus grand est une femelle de 2970 mm. À l’exception d’un mâle, tous les spécimens sont de

grande taille et la plupart approchent ou dépassent 2,5 m. Tous présentent 23 rangs dorsaux

d’écailles obliques et une anale divisée. Le nombre de ventrales varie de 251 à 259 (moyen-

n e: 254,0) chez les neuf mâles intacts et de 261 à 266 (moyenne : 264,0) chez les femelles.

Le nombre de sous-caudales varie de 122 à 131 (moyenne : 126,4) chez les sept mâles à

queue intacte et est de 130 chez la seule femelle à queue intacte. Chez les treize spécimens

dont la tête est intacte il existe huit labiales supérieures avec la quatrième en contact avec

l’œil (neuf préoculaires d’un côté de la tête dans un cas), trois préoculaires et trois postocu-

laires (quatre postoculaires d’un côté de la tête dans deux cas, deux postoculaires d’un côté

de la tête dans un cas). La formule temporale habituelle est 2+3 (neuf cas), parfois 2+4 (un
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Tableau I : Caractéristiques des exemplaires de D e n d roaspis polylepiscapturés au Sénégal et en Gui-
née. * Sigle et lieu de dépôt des collections : IFAN : Institut fondamental d’Afrique noire, Dakar ; IRD :
Institut de Recherche pour le Développement, Dakar ; IPG : Institut Pasteur de Guinée, Kindia.
* * Coordonnées des localités : Bambilor : 14°48’ N, 17°11 ’ W ; Sangalkam : 14°47’ N, 17°14’ W ;
Yeumbel : 14°46’N, 17°21’W ; Mboro : 15°08’N, 16°52’W ; Forêt de Bandia : 14°35’N, 16°59’ W ;
Ndébou : 12°31’N, 12°27’W ; Landiène : 12°33’N, 12°22’W ; Bandafassi : 12°32’N, 12°19’W ; T é l i-
mélé : 10°54’N, 13°02’W. LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps ; D: Dorsales ; V : Ventrales ;
SC: Sous-caudales ; Oc: Oculaires ; LS: Labiales supérieures ; Temp.: Temporales.

Table I: Charateristics of 14 D e n d roaspis polylepis caught in Senegal and Guinea. Acronyms and
abbreviation, see above.



cas) ou asymétrique 2+3/2+4 (2 cas) et 1+2/2+2 (1 cas). La loréale est absente. La préfronta-

le est en contact avec la deuxième labiale supérieure des deux côtés de la tête (cinq cas), avec

la deuxième et la troisième labiale supérieure des deux côtés de la tête (quatre cas) ou avec la

deuxième labiale supérieure d’un seul côté de la tête et la deuxième et la troisième labiale

supérieure de l’autre côté (trois cas). 

Nous avons observé et photographié un spécimen fraîchement tué. Sa coloration dorsale

était grisâtre assez claire sur la majeure partie du corps et de la queue, virant légèrement au

gris-brun dans la partie médiane du corps. De nombreuses petites tâches noires étaient pré-

sentes sur la queue et la partie latérale postérieure du corps. La face ventrale était claire.

III. DISCUSSION

Longtemps confondu avec D. angusticeps (Smith, 1949), le mamba noir D. polylepis,

dont le type provient du Mozambique, est une espèce de savane dont la répartition s’étend du

sud au nord depuis l’Afrique du Sud jusqu’à l’Erythrée et d’est en ouest depuis la Somalie

jusqu’au Sénégal, en contournant le bloc forestier guinéo-congolais (Parker 1949, Fitzsi-

mons 1962, 1970, Pitman 1974, Hakansson & Madsen 1983, Broadley 1983, David & Ineich

1993, Rasmussen 1994, Droz 1994, Greenbaum et al. 2003, Trape & Mané 2004). Le mamba

noir fréquente les savanes et parfois les milieux semi-arides, où il peut être localement très

abondant, notamment en Afrique de l’Est (Pitman 1974, Largen & Rasmussen, 1993). Bien

que D. antinorii Peters, 1873, dont le type est d’Erythrée, ait été placé dans la synonymie de

D. polylepis, plusieurs auteurs ont hésité à accorder le statut de sous-espèce à ce taxon,

notamment Parker (1949) et Pitman (1974). Les principaux caractères qui distingueraient

antinorii de polylepissont l’absence de contact entre la deuxième labiale supérieure et la pré-

frontale, 25 rangs dorsaux au lieu de 23, moins de ventrales et plus de sous-caudales. En fait,

bien que le premier caractère soit inconstant et que les spécimens à 25 (et 21) rangs dorsaux

soient rares dans l’ensemble de l’aire de répartition de D. polylepis, il existe néanmoins des

d i fférences nettes dans les comptes d’écailles entre les spécimens d’Afrique de l’Est et ceux

des régions plus méridionales du continent africain. Chez 46 spécimens du Kenya et d’Ou-

ganda, Pitman (1974) indique que le nombre de ventrales varie de 236 à 252 chez les mâles

et de 239 à 260 chez les femelles, celui des sous-caudales de 109 à 123 chez les mâles et de

110 à 129 chez les femelles. Chez 122 spécimens du sud de l’Afrique, le nombre de ventrales
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varie de 248 à 281 chez les mâles et de 256 à 275 chez les femelles, celui des sous-caudales

de 112 à 131 chez les mâles et de 110 à 127 chez les femelles (Pitman 1974). Pour l ’ en-

semble de l’aire de répartition de D. polylepis, Villiers (1954, 1975) indique de 19 (erreur de

détermination = D. angusticeps) à 23 rangs dorsaux, de 242 à 282 ventrales et de 105 à 127

sous-caudales, tandis que Fitzsimons (1970) indique 23 rangs dorsaux (exceptionnellement

21 à 25), 242 à 282 ventrales (habituellement 248 à 270), 105 à 131 sous-caudales (habituel-

lement 110 à 127). En dehors des spécimens du Sénégal et de Guinée décrits dans cet article,

il existe un seul spécimen d’Afrique de l’Ouest dont les comptes d’écailles soient connus. Il

s’agit de celui de Liétefesso, au Burkina Faso, qui mesure 2360 mm et présente 23 rangs dor-

saux, 258 ventrales et 121 sous-caudales ; son sexe et l’écaillure de la tête ne sont pas indi-

qués (Roman 1976).

Les spécimens du Sénégal et de Guinée entrent tous dans la variabil ité connue de

D . p o l y l e p i s. Toutefois, ils sont remarquables par leur grand nombre de sous-caudales, qui

dépasse les valeurs moyennes habituelles observées ailleurs en Afrique, et par leur nombre

élevé de ventrales, qui les différencie nettement des populations d’Afrique de l’Est qui sont

les moins éloignées géographiquement des populations de mambas noirs pour lesquelles des

données méristiques sont disponibles dans la l ittérature. I l est à noter que les comptes

d’écailles de quatre spécimens (trois mâles et une femelle) collectés en République Centra-

fricaine par L. Chirio et déposés au Muséum national d’Histoire naturelle de Paris se rappro-

chent de ceux du Sénégal (249, 253 et 262 ventrales chez les mâles, 264 ventrales chez la

femelle ; respectivement 119 et 124 sous-caudales chez un mâle et une femelle à queue intac-

te) (Ineich, com. pers.), ce qui suggère l’absence de cline entre les populations d’Afrique de

l’Ouest, d’Afrique centrale et d’Afrique de l’Est.

Les mambas noirs d’Afrique de l’Ouest étaient considérés par Hughes (1983) comme

des “envahisseurs”  venus d’Afrique de l’Est. Nos données montrent qu’ i l pourrait aussi

s’agir de populations reliques en voie de différentiation pour lesquelles il serait justifié d’ac-

corder un statut subspécifique.
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